
MAIRIE DE PARIS .JDirection de l'Urbanisme
::..111Sous Direction des Etudes et des Règlements d'Urbanisme

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 
MUTATION D'UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT 

Contact : rens.urba@paris.fr 

Attention : Si une modification de l'immeuble faisant l'objet de la mutation est envisagée, il convient alors de demander un certificat d'urbanisme 

SITUATION: 

N° 75 RUE DE L ASSOMPTION 

Référence cadastrale Section BT n° 39 

DEMANDE 

PARIS: 16 Arr. 

AFFAIRE : SDC 75 RUE DE 
L'ASSOMPTION C/ SUCCESSION DOMAIN 

REPONSE 

Cette réponse est délivrée gratuitement par la Mairie de Paris. Elle fait état des renseignements connus a ce jour. Elle constitue un simple document d'information et 
ne peut en aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque ni un certificat d'urbanisme. Par ailleurs elle ne saurait engager la 
responsabilité de la ville dans le cas de l'application de l'article L-125-5 du Code de l'Environnement (Risques majeurs). 

ADRESSES: 

(La situation de l'immeuble par rapport à l'alignement est donnée à titre de simple indication. Elle ne préjuge pas d'une application plus précise de l'alignement 
considéré) 

Adresse complète de la parcelle 

Arrondissement : 16e Arr 

075 RUE DE L'ASSOMPTION 

NOTA: 

Limite de fait conservé 
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